
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
• Sensibiliser les opérateurs aux risques liés au bruit 

 
•  

 
 

• Le risque bruit : de quoi parle-t-on ? 
o Grandeurs physiques 
o Effets sur l’organisme 

• Cadre réglementaire 

• Les différents PICB : critères de choix 
 

 
 
 

• Votre service de santé au travail : 02 98 55 54 43 

 

 

Inscrivez-vous sur le site internet : www.stc-quimper.org  
onglet « prévention » ou prenez contact avec la Santé au Travail  
en Cornouaille : contact.prevention@stc-quimper.org. 

SENSIBILISATION AU RISQUE BRUIT 

 

 

Les + : 
 Mesures d’exposition 

réalisées au préalable 
dans l’entreprise 

 Public visé :  

Salariés de tous secteurs 
d’activités, représentants du 
personnel 
 

 Durée :  

Session de 1h30 dans les 
locaux de l’entreprise 
 

 Intervenants : 

Atelier animé par l’un de 
nos techniciens en 
prévention  

OBJECTIF 

PROGRAMME 

POUR EN SAVOIR PLUS 

INSCRIPTION 

http://www.stc-quimper.org/

